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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-54001

7



I-54001

8



I-54001

9



I-54001

10



I-54001

11
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE RELATIF À 
L'EXEMPTION MUTUELLE DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Arménie (ci-après dénommés « les Parties »),

Guidés par le désir commun de renforcer leurs relations amicales,
Désireux de simplifier les procédures relatives aux déplacements des titulaires de passeports 

diplomatiques ou officiels entre la République de Corée et la République d’Arménie,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques ou officiels en cours de validité sont exemptés des formalités de visas lorsqu’ils 
entrent, quittent ou transitent par le territoire national de l’autre Partie.

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article peuvent rester sur le territoire 
national de l’autre Partie sans visa pour une période ne dépassant pas quatre-vingt-dix jours à 
compter de la date de leur entrée. Pour les personnes visées au paragraphe 1 du présent article, des 
prolongations de la durée de séjour peuvent être accordées par les autorités compétentes de l’autre 
Partie sur demande écrite de la mission diplomatique ou du poste consulaire de la Partie d’envoi.

Article 2

1. Les ressortissants de l’État de l’une ou l’autre des Parties qui sont affectés à la mission 
diplomatique ou au poste consulaire de cette Partie sur le territoire national de l’autre Partie, et qui 
sont titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel en cours de validité, sont exemptés des 
formalités de visas pendant la durée de leur séjour officiel.

2. L’exonération des formalités de visas mentionnée au paragraphe 1 du présent article 
s’applique également aux conjoints, aux parents et aux enfants qui accompagnent les personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article, pourvu qu’ils soient eux-mêmes titulaires de passeports 
diplomatiques ou officiels émis par la Partie qui les envoie.

Article 3

Les personnes auxquelles s’applique le présent Accord respectent les lois et réglementations 
de l’État hôte et observent la législation en vigueur régissant les procédures d’entrée, de sortie, de 
séjour et de transit des ressortissants étrangers, sans préjudice des privilèges et immunités accordés 
par la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires.
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Article 4

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire national à 
tout titulaire d'un passeport diplomatique ou officiel qu’elle considère comme indésirable. Le refus 
est notifié par écrit sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique.

2. Chaque Partie se réserve le droit d’introduire des restrictions temporaires ou de suspendre 
provisoirement l’application du présent Accord, en totalité ou en partie, pour des raisons d'ordre 
public, de sécurité ou de santé. L’imposition de ces restrictions ou suspensions, ou leur levée, est 
notifiée par écrit sans délai à l'autre partie par la voie diplomatique.

Article 5

1. Les Parties s'échangent par la voie diplomatique les spécimens de leurs passeports 
diplomatiques ou officiels en cours de validité avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de tout changement apporté à leurs 
passeports diplomatiques ou officiels au plus tard trente jours avant l’entrée en vigueur desdits 
changements.

Article 6

Tout désaccord ou différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est réglé par voie de consultations et de négociations entre les Parties.

Article 7

Les Parties peuvent, d’un commun accord, apporter des avenants et des modifications au 
présent Accord, qui entrent en vigueur conformément aux procédures définies à l'article 8 du 
présent Accord.

Article 8

1. Les Parties s'informent par écrit, par la voie diplomatique, de l’accomplissement par 
chacune d’elles des formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 
présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification et le demeure 
pour une durée indéterminée.

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord par notification écrite transmise à 
l'autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet quatre-vingt-dix jours après la 
date de réception de la notification par l’autre Partie.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Séoul, le 23 février 2012, en langues coréenne, arménienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version 
anglaise prévaut.
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Pour le Gouvernement de la République de Corée :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République d'Arménie :
[SIGNÉ]


